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NOMBRE DE COUCHAGESReprésentation non contractuelle : les illustrations des exemples de 

plans sont des représentations schématiques non contractuelles. Les 
caractéristiques réelles des véhicules et de l’équipement peuvent s’en 
écarter. Certaines caractéristiques des véhicules et de l’équipement 
ne sont pas garanties par les illustrations et ne peuvent donc pas être 
attendues sur la base de celles-ci ne peuvent être considérées. Il est 
donc indispensable que vous vous informiez auprès de votre conces-
sionnaire sur les caractéristiques concrètes du véhicule et de l’équipe-
ment que vous avez choisis avant d’effectuer un achat.
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